
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉCISION DU MAIRE N°DEC20230102
PRISE PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL

*************************
  EQUIPEMENT SPORTIF MÉTROPOLITAIN L'ARENA SUR LE SITE DE LA VARIZELLE À

SAINT-CHAMOND - CONVENTIONS DE MISE À DISPOSITION ET D'ENTRETIEN DES
PARKINGS À PROXIMITÉ DE L'ARENA

Le maire de la ville de Saint-Chamond,
Vu les articles L. 2122-22, L. 2122-23 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n° 20200022 du conseil municipal en date du 29 juin 2020, visée pour valoir
récépissé le  1er juillet  2020  portant  délégation  d'attributions au maire  en application  du code
général des collectivités territoriales,

Vu la  convention  de transfert  du  22  janvier  2003 pour la  voirie  transférée à  la  communauté
d’agglomération Saint-Etienne Métropole en 2002,
Vu la délibération n°20110050 du 21/03/2011 relative au transfert de la compétence « voiries » à
la  communauté  d’agglomération  Saint-Etienne  Métropole.et  à  l’approbation  de  la  convention
entre Saint-Etienne Métropole et la commune de Saint-Chamond ayant pour objet, conformément
à l’article L 5211-4-1 du CGCT, et dans un souci de bonne organisation et de rationalisation des
services, de préciser les conditions et modalités de mise à disposition de certains des services de
la commune au profit de Saint Etienne Métropole dont elle est membre, dans la mesure où ces
services sont nécessaires à l’exercice de la compétence voirie communautaire,
Vu la convention cadre de transfert du 10 juin 2011,
Vu l’avenant visant à modifier les dispositions techniques et financières du premier transfert de
2002, selon les principes du second transfert de 2011,
Vu la  délibération  n°  20130020  du  25/03/2013  relative  à  l’approbation  de  l’avenant  n°1  à  la
convention cadre de mise à disposition de service du 10 juin 2011,

Considérant  que  Saint-Etienne  Métropole  a  fait  édifier  une  halle  sportive,  l’ARENA,  à  Saint-
Chamond sur le  site  de la  Varizelle,  destinée à accueillir des manifestations sportives et des
spectacles,

Vu l’annexe 07 qui accompagne le formulaire CERFA 14734*03 de demande d’examen au cas
par cas préalable à la réalisation d’une évaluation environnementale qui vise à préciser dans un
premier temps les enjeux environnementaux présents sur le  site d’étude localisé route du 17
octobre 1961 à Saint-Chamond et dans un second temps les impacts potentiels du projet et
mesures  mises  en  œuvre  avec  notamment  la  description  de  la  stratégie  de  gestion  du
stationnement mutualisée avec les parkings des enseignes des zones commerciales attenantes à
l’ARENA,

Vu la décision n°2019-ARA-KKP-2121 de l’Autorité environnementale après examen au cas par
cas  sur  le  projet  dénommé  «  construction  d’une  salle  omnisports  et  de  son  aire  de
stationnement»  sur la  commune de  Saint-Chamond »  citée  précédemment  qui  décide que  le
projet n’est pas soumis à évaluation environnementale,
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Vu la convention d’occupation entre Saint-Etienne Métropole et la SAS Saint Chamond Basket
Vallée  du  Gier  Pro  relative  à  l’exploitation  de  l’équipement  communautaire  l’ARENA Saint-
Chamond, autorisée par la décision n° 2022.00913 du conseil métropolitain et qui fixe la modalité
de mise à disposition et les contreparties financières correspondantes,

Considérant la nécessité de disposer de parkings à proximité de cet équipement,

Considérant qu’il  importe de formaliser par convention les modalités de mise à disposition et
d’entretien des parkings à proximité de l’ARENA, lors des manifestations se déroulant dans cet
équipement,

DÉCIDE
Art. 1er – D’autoriser la conclusion de conventions entre, Saint-Etienne Métropole, la commune
de Saint-Chamond et  les propriétaires des parkings à proximité de l’ARENA sur le  site  de la
Varizelle  à  Saint-Chamond,  relatives  à  l’occupation  et  à  l’entretien  des  parkings  lors  des
manifestations sportives et des spectacles organisés à l’ARENA. Les occupations des parkings
sont  limitées  aux périodes  d’utilisation  de  l’ARENA,  pour  des  matchs ou  des spectacles  qui
interviendront en dehors des ouvertures des commerces.
Art. 2 – Ces mises à disposition sont consenties à titre gratuit. Les conventions sont conclues
pour  une  durée  d’un  an  prenant  effet  au  jour  de  la  signature  de  celles-ci.  Elles  seront
renouvelables tacitement pour une durée maximale de 6 ans.
Art.  3 –  La  présente  décision  dont  il  sera  rendu  compte  à  la  prochaine  réunion  du  conseil
municipal sera publiée et transmise au préfet de la Loire.
Art. 4 – Le directeur général des services de la ville et le trésorier, comptable de la ville, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.
Art. 5 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant l’auteur de l’acte ou
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans les deux mois qui suivent
sa notification. Le tribunal administratif de Lyon pourra être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr  .  

Fait à Saint-Chamond, le 9 octobre 2023

Le maire, 
Herve REYNAUD
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http://www.telerecours.fr/



































